
Frigo L.V.

L.L.

Terrasse

Chambre 1

SdB

Chambre 2

Séjour / Cuisine

Hall + pl

Wc

Cellier

3.01 3.154.21

6.
33

2.
96

9.67

3.
63

3.
63

PF PF PF

p
l

p
l

p
l

0 1 2

Date :

P
L
A

N
 D

E
 C

O
M

M
E

R
C

IA
L
IS

A
T

IO
N

ARCHITECTE

Document provisoire non contractuel établi suivant les plans du permis de construire en cours. Les surfaces indiquées sont approximatives et peuvent varier dans le cadre de 

la législation des ventes en l'état de futur achèvement. Des modifications sont susceptibles d'être apportées en fonction des nécessités techniques ou réglementaires lors de 

la réalisation tant pour les dimensions que pour les équipements. Les retombées, soffites, faux-plafond, poutres et poteaux ne sont pas tous figurés ou le sont à titre 

indicatif, les simulations d'aménagement sont non contractuelles. 30.04.2019

av. de la République
& rue des Pellets

EYBENS (38)

Chambre 1 10.22

Chambre 2 11.43

Hall + pl 8.57

SdB 4.65

Séjour / Cuisine 26.70

Wc 1.84

Surfaces habitables 63.42

Cellier 2.11

Terrasse 26.80

Espaces extérieurs 28.91
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